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TOURISME 

Le Conseil départemental soutient le projet de 
d’aménagement du site nordique d’Agy 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, premier partenaire 
des collectivités et intercommunalités, encourage et soutient leurs 
actions de développement touristique dans un esprit de solidarité 
et d’intérêt d’aménagement territorial. Dans le cadre de son schéma 
de développement touristique, la communauté de communes 
Cluses, Arve et Montagnes (2CCAM) souhaite mener un projet 
d’aménagement du site nordique d’Agy. Le Conseil départemental 
participera à hauteur de 4,1 M€. Martial Saddier, Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, et Jean-Philippe Mas, 
Président de la Communauté de communes Cluses, Arve et 
Montagnes, Vice-président et Conseiller départemental du Canton 
de Cluses, Eric Missillier, Maire de Saint-Sigismond ainsi que Marie-
Antoinette Métral, Conseillère départementale du Canton de Cluses, 
ont signé ce jour une convention de financement.  
 
Situé sur la commune de Saint-Sigismond, le site d’Agy est identifié comme 
un élément structurant à développer au sein d’une Zone d’Activité Touristique 
(ZAT). La  communauté de communes Cluses, Arve et Montagnes, travaillant 
avec les communes de Saint-Sigismond et d’Arâches-la-Frasse, a proposé de 
faire du plateau d’Agy un pôle majeur de ski nordique dans la vallée avec pour 
objectif d’accueillir au mieux les scolaires, d’améliorer l’accessibilité du site à 
tous les pratiquants, de concilier les différentes pratiques, de diversifier 
l’activité touristique, de sécuriser l’activité du site et de connecter le domaine 
avec d’autres sites (Morillon/Les Carroz) tout en construisant un modèle 
économique équilibré et tout en veillant à réduire l’impact environnemental 
des équipements.  
 
Le projet, d’un coût total de 5,8 M€, est composé de deux phases :  

- La phase 1 : l’aménagement et la diversification d’un secteur ludique et sportif, 
paysagers, de la gestion des flux clients, d’une piste de ski roue, du déplacement 
du chalet du ski club, de l’extension du chalet d’alpagiste,… 

- La phase 2 : création d’un bâtiment d’accueil et espace 4 saisons, d’une 
tirolienne et des travaux de voirie et de stationnement attenants.  
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie a attribué une subvention à 
hauteur de 1,6 M€ pour la phase 1 et 2,5 M€ pour la phase 2, soit 80 % du 
montant global. En contrepartie, la 2CCAM s’engage à geler les tarifs pour 
les familles, les enfants, scolaires et les personnes vulnérables jusqu’en 2027. 

En parallèle de la 
politique Tourisme, le 
Conseil départemental 
de la Haute-Savoie a 
lancé, en 2021, un plan 
nordique, auquel il 
consacre 50 M€ pour 
accompagner les 
domaines de ski 
nordique été/hiver. 
Conscient du véritable 
potentiel naturel de son 
territoire, il propose un 
plan innovant favorisant 
le développement, la 
promotion et la 
démocratisation de la 
pratique du ski nordique. 


